
SMI
Services Maintenance Interventions

SMI est un logiciel permettant la gestion d'une structure de suivi technique, avec un centre de 
gestion supervisant le tout, un centre d'appel (si besoin), une ou plusieurs agences gérant différentes 
zones de chalandises, employant un ou plusieurs techniciens.

Les clients ont également accès à un « Backoffice »pour le suivi de leurs dossiers et contrats.
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Utilisation des listes

Dans SMI, la gestion des listes est uniformisée.

Pour effectuer un tri ascendant (plus petit vers plus grand) sur la colonne concernée
Pour effectuer un tri descendant (plus grand vers plus petit) sur la colonne concernée

En remplissant la zone de recherche et en cliquant sur « Rechercher », vous pouvez filtrer une liste 
et obtenir l'information que vous recherchez.

A noter que vous pouvez imprimer la dernière recherche (en conservant les filtres et tris appliqués), 
avec l'icône . 

Vous pouvez également cliquer sur « Réinitialiser » pour remettre les paramètres de recherche à 
zéro.

Si vous souhaitez ajouter un enregistrement, cliquez sur l'icône
(Cette icône peut ne pas apparaître)

SMI : guide de l'utilisateur (version 0.9.5) Page 4/108



Création de l'administrateur

L'administrateur de SMI peut intégralement gérer et paramétrer le logiciel.

Il est créé lors du 1er appel à une connexion dans la section « Administration », sur la base des 
paramètres contenus dans le fichier config.inc.php

$admin_code = "Administrateur"; // Code "Administrateur"
$admin_mdp = "123"; // Mot de passe "Administrateur"

N'oubliez pas non plus de mettre à jour (toujours dans le même fichier) les variables :

$admin_name = "admin"; // Nom de l'Administrateur
$admin_mail = "admin@smi.fr"; // Email de l'Administrateur

...Pour que les emails soient correctement traités.

Il est donc très important de bien mettre à jour ces paramètres avant d'utiliser SMI, car vous ne 
pourrez plus revenir en arrière (sauf en supprimant le compte administrateur et en vous 
reconnectant).

Dès que vous êtes connecté en administrateur, vous obtenez l'écran suivant :
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Cet écran va vous permettre de gérer différents paramètres et de suivre le fonctionnement de la 
structure.

Il est dynamique et certaines zones peuvent ne pas apparaître en fonction des profils des utilisateurs 
connectés.
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Menu « Administration »

Ce menu n'est accessible qu'aux administrateurs.

Sous-Menu «     Logs de Connexion     »  

Dès son appel, vous obtiendrez l'écran suivant :

Il vous permettra de connaître et de suivre le parcours de chaque connecté (par son code), en 
obtenant la date et l'heure de l'opération, l'url d'où venait le connecté, l'url atteinte, ainsi que son 
adresse IP.

Astuce : 
Toute tentative de connexion d'un utilisateur inconnu est notée par un « ? » dans la zone 
« code ».
Si vous en avez plusieurs qui se suivent immédiatement, soit un utilisateur a perdu son mot  
de passe, soit quelqu'un a tenté de pénétrer le système...
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Sous-Menu «     Textes Types     »  

Dès son appel, vous obtiendrez l'écran suivant :

Ce menu vous permettra de définir les textes types des emails et contrats de maintenance.

La plupart des textes standards (et notamment emails) étant déjà définis, son fonctionnement est 
extrêmement simple.

Une liste vous présente les textes types déjà prédéfinis dans SMI, avec le code, le descriptif, et un 
résumé du contenu de ce texte.
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Sur la colonne de droite, 2 (ou 3)  icônes vous permettent de gérer vos textes types :

Vous permet de rentrer en mode « édition » et de modifier le contenu du texte.

Vous permet de récupérer un texte type déjà existant pour vous en resservir pour créer un 
nouveau texte. Cette option est extrêmement pratique, notamment lors de la création de 
textes de contrats, car elle fait gagner énormément de temps.

Vous permet de supprimer un texte type.
A noter  que vous ne pouvez pas supprimer les textes préétablis dans SMI, mais 
uniquement ceux que vous aurez personnellement créés.
Cette icône n'apparait que s'il y a des textes types supprimables dans la liste.

Une fois en mode édition :

Vous devrez rentrer le code du texte type, son nom/descriptif, et le texte en lui-même.

Concernant la saisie de ce dernier, il faut simplement entrer votre texte, y insérant les champs 
variables (encadrés par des %) correspondants aux champs définis dans les bases MySQL (sauf les 
variables %pass% et %total% qui définissent respectivement les mots de passes et le total d'une 
intervention).
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Note importante :

Le préfixe 'EML' pour un code de texte type est réservé aux textes pour les emailings.
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Sous-Menu «     Fichiers Internes»  

Dès son appel, vous obtiendrez l'écran suivant :

Ce menu vous permettra de télécharger les fichiers mis à disposition par l'administrateur.

Il n'est accessible qu'aux administrateurs, agences, techniciens, et clients (avec restrictions).

Une liste vous présente le nom de fichier, sa taille (en Ko), ainsi que la date et l'heure où le fichier a 
été mis à jour, et le nombre de téléchargements déjà effectués.

Pour charger le fichier, il suffit de cliquer sur son nom.

Vous pouvez également appliquer des filtres sur les noms et les dates des fichiers (la recherche ne 
s'effectue que sur le répertoire courant).

Il est à noter que vous pouvez également « naviguer » dans les sous-répertoires en cliquant 
directement sur leur nom.
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En cliquant sur l'icône       , vous pouvez ajouter un répertoire au répertoire courant. SMI fait alors 
apparaître une fenêtre où vous pourrez saisir le nom réel du répertoire et son descriptif (qui sera 
affiché dans la liste à l'écran).

Si vous êtes le créateur et le propriétaire d'un répertoire ou d'un fichier, vous pouvez également le 
supprimer en cliquant sur l'icône       .

En mode administrateur (et uniquement ce mode), vous pouvez également :

● « Prendre » la propriété d'un fichier ou d'un répertoire (interdisant alors toutes suppression à 
celui qui l'a téléchargé ou créé) en cliquant sur l'icône       .

● Donner un nom à un fichier ou un répertoire qui n'en n'a pas (par exemple téléchargé ou créé 
en FTP ou SSH) en cliquant sur l'icône       .

En cliquant sur « Télécharger un fichier », vous pouvez également envoyer un fichier vers SMI 
dans le répertoire courant.

Tous les téléchargements, créations, suppressions, sont immédiatement signalés par email à 
l'administrateur du site. 

De même, les téléchargements dans le répertoire d'une agence ou d'un client leurs sont signalés.

A noter que lorsqu'une agence est créée (idem pour un client), un répertoire de stockage spécifique 
lui est alloué par SMI. Bien entendu, si on supprime cette agence ou ce client, ce répertoire, ainsi 
que tous les fichiers et répertoires qu'il contenait sont supprimés.

Nota :
Quand vous entrerez dans le répertoire « Répertoire spécifique aux agences » ou dans le 
répertoire « Répertoire spécifique aux clients », vous ne pourrez ni y créer un répertoire, ni y 
télécharger un fichier car les sous dossiers y sont automatiquement créé par SMI (répertoires 
privatifs pour les clients ou les agences).

Cependant,  une  fois  entré  dans  le  répertoire  privatif  d'un  client  ou  d'une  agence,  vous 
pourrez y créer des répertoires ou y télécharger des fichiers.

Point important pour les agences et les clients :

Les  agences  ne voient  que  les  répertoires  de  leurs  propres  clients  (ou  ceux non encore 
affecté et couverts par leur zone de chalandise), leur répertoire privé (et pas ceux des autres 
agences), et les répertoires et fichiers dans la racine.

Elles ne peuvent créer des répertoire ou télécharger des fichiers  que dans les rpertoires de 
leurs propres clients ou leurs répertoires privés.

Les clients ne voient que les fichiers et répertoires de leur dossier privé et ne peuvent rien y 
télécharger.
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TRES TRES IMPORTANT

Pensez à saisir des noms de fichiers ou de répertoires sans accents ou caractères spéciaux, et 
sans espaces, sinon SMI n'en voudra pas.

Notes pour l'administrateur :

Chemins de stockage

Il faut définir les chemins d'accès réels complets et relatifs (par rapport à la racine), au 
répertoire qui contiendra les fichiers techniques dans le fichier config.inc.php (Remarquez  
qu'il n'y a pas de '/' en fin de ligne).

$url_gfc = $root."telech/fictec";
$url_tfc = "telech/fictec/";

De même, n'oubliez pas de définir où vous souhaitez stocker les logs de ces téléchargements 
(toujours dans le fichier config.inc.php)

$url_tfl = "telech/logs/";

Sous Linux, n'oubliez pas de donner les bons droits d'accès à ce répertoire (0777 au 
minimum), sinon cela ne fonctionnera pas correctement.

Suivi des logs

S'il y a eu une tentative de « leech » (lien direct sans passer par SMI) ou de « hack » 
(tentative de téléchargement d'un fichier en modifiant une URL), cela sera enregistré et vous 
verrez alors apapraître « Leech détecté ! » et/ou « Hack détecté ! » en bas de la liste des 
fichiers.

En cliquant sur ces liens, une fenêtre s'ouvrira, avec le détail des logs enregistrés et ayant 
posé problème.

Ces indications ne seront affichées que pour les administrateurs.

Taille des téléchargements

Vous pouvez définir les tailles de téléchargement, pour chaque catégorie d'utilisateur, dans 
le fichier config.inc.php.

N'oubliez pas d'également modifier me PHP.INI de votre serveur, mais ne soyez pas trop 
gourmand !

Pour charger des fichiers plus gros, utilisez des outils FTP ou SSL (SMI affichera alors 
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simplement le nom réel du fichier puisque aucun descriptif n'aura été saisi).
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Sous-Menu «Sauvegardes»

Rien de compliqué pour ce menu : il vous permet de sauvegarder vos données MySQL.

Vous avez 2 possibilités :

Sauvegarde sans données : seule la structure est sauvegardée.
Sauvegarde avec données : la structure et les données sont sauvegardées

SMI envoie (comme un fichier que vous auriez téléchargé) un fichier SQL compressé 
(format GZIP) avec un nom du type 

svg_smi_(struct ou all)_jour_mois_année-heure_minutes_secondes.sql.gz

Les commandes SQL étant intégrées, vous pourrez sans problème les récupérer dans 
n'importe quel gestionnaire MySQL pour récréer la table et les bases.
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Menu « Paramètres »

Ce menu est accessible aux administrateurs et au centre de gestion.

Il est très important que vous en compreniez le fonctionnement car c'est ici que vous allez créer vos 
comptes et saisir les différents paramètres qui vont vous permettre d'utiliser SMI.
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Sous-Menu «     Agences/Catégories     »  

Il est fondamental qu'au moins une catégorie d'agence soit créée pour pouvoir saisir une fiche 
agence.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, de créer, et de supprimer, les catégories d'agences.

Une liste vous présente le code, et le descriptif.

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permet de gérer vos catégories :

Vous permet de supprimer une catégorie.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer une catégorie utilisée dans une fiche 
agence.
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Sous-Menu «     Agences/Coordonnées     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, de créer, de supprimer, et d'imprimer les fiches agences.

Une liste vous présente le code, le nom, le téléphone, le code postal, la zone de chalandise, et 
l'email (qui vous pouvez cliquer pour envoyer un message).

Sur la colonne de droite, 3 icônes vous permettent de gérer vos agences :

Vous permet d'éditer une fiche agence.

Vous permet de supprimer une agence.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer une agence utilisée dans une intervention.
Dans ce cas, il vaut mieux fermer l'agence.
De même, vous ne pouvez pas fermer une agence qui a encore des interventions ou des 
contrats en cours.
Enfin,  si  vous  supprimez  une  agence,  tous  les  clients  qui  étaient  rattachés  à  cette  
agence sont « libérés » et réaffectables à d'autres agence dont la zone de chalandise les  
couvre,  puis  les  fichiers  téléchargés  et  les  répertoires  créés  par  cette  agence  sont  
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réaffectés à l'administrateur.

Vous permet d'imprimer la fiche agence.

Lorsque vous créez une agence, et après avoir choisi le département où est installée cette agence, 
vous obtenez :

Remplissez correctement tous les champs, saisissez le code de l'agence (le 'A' sera automatiquement 
rajouté en début), et n'oubliez pas la zone de chalandise (numéros de départements séparés par des 
'-').

La zone « Emet ses factures » est très importante :

Si on y inscrit « Non », à chaque fois qu'une intervention sera terminée, un email sera 
envoyé vers le siège pour l'émission de la facture client.

Si on y inscrit « Oui », un simple email d'avertissement sera envoyé au siège, et sera à 
l'agence d'émettre la facture.

Il faut également télécharger le logo du siège, en deux formats (PNG : logcodeagence.png, GIF : 
logcodeagence.gif), dans le répertoire « logos » de votre application.
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Si vous oubliez ce logo, vous ne pourrez, ni obtenir un affichage correct de vos entêtes, ni générer 
de PDFs.

Le logo doit avoir une taille de 196x36 pixels.

IMPORTANT :

Si vous fermez une agence, tous les clients qui étaient rattachés à cette agence sont  
« libérés » et réaffectables à d'autres agence dont la zone de chalandise les couvre, puis  
les  fichiers  téléchargés  et  les  répertoires  créés  par  cette  agence  sont  réaffectés  à  
l'administrateur.

Astuce :

Sur Firefox, pour gagner du temps dans la saisie de la ville ou du pays, saisissez simplement  
les 1ère lettres du nom (par exemple, 'FR' dans la zone pays donne 'FRANCE').

Pour vous faire gagner du temps, SMI affiche directement le pays en fonction de l'adresse 
IP Web de celui qui saisi.
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Sous-Menu «     Agences/Emailing     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Il vous suffit alors de choisir :

Une catégorie d'agence parmi celles que vous aurez défini (zone obligatoire)
Les département de résidence des agences (zone optionnelle)
Les départements couverts par des zones de chalandise (zone optionnelle)

Puis de cliquer sur « Rechercher »
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SMI affiche alors l'écran suivant (ou semblable) :

Entrez ensuite :

Le sujet du message
Le texte du message

Cochez les destinataires du message

Choisissez au moins une agence

Cliquez sur « Expédier »

SMI contrôle la validité de vos saisie et expédie votre emailing.

Nota : 
Seules les agences ouvertes sont affichées.

Seuls l'administrateur et le centre de gestion peuvent envoyer des emailings aux agences.
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Sous-Menu «     Agences/Statistiques     »  

Pas encore activé
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Sous-Menu «     Centre d'appels     »  

A noter que la création d'opérateurs téléphoniques n'est pas obligatoire pour le fonctionnement de 
SMI.

Ne créez des opérateurs que si avez des personnes non techniciennes accueillant les appels des 
clients.

Sous-Menu «     Centre d'appels/Opérateurs     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, d'éditer, de créer, et de supprimer, les opérateurs téléphoniques.

Une liste vous présente les opérateurs, avec le code, le prénom, le nom, le numéro de téléphone 
fixe, et le numéro de portable.

Sur la colonne de droite, 2 icônes vous permettent de gérer vos opérateurs :

Vous permet de rentrer en mode « édition » et de modifier une fiche opérateur.

Vous permet de supprimer un opérateur.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer un opérateur ayant déjà saisi des demandes 
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d'intervention. Dans ce cas, il faudra le noter « licencié » dans sa fiche.

En plus du code, il peut également apparaître une icône . 

Cette icône signifie que l'opérateur est en congé au moment où vous consultez cette liste.
En laissant votre pointeur de souris dessus pendant 1 seconde, vous pourrez obtenir les 
dates de congés.

A noter, concernant les congés, que vous pouvez saisir ces dates à l'avance, car elles ne sont 
validées que quand elles deviennent effectives.

Cela vous permet de mieux oragniser votre fonctionnement et de mieux gérer vos plannings.

Il peut également apparaître l'icône 

Cette icône signifie que l'opérateur a été licencié.
En laissant votre pointeur de souris dessus pendant 1 seconde, vous pourrez obtenir la 
date de licenciement.

La saisie de la fiche opérateur en elle-même ne pose pas de problème particulier.

Astuce :

Sur Firefox, pour gagner du temps dans la saisie de la ville ou du pays, saisissez simplement  
les 1ère lettres du nom (par exemple, 'FR' dans la zone pays donne 'FRANCE').

Pour vous faire gagner du temps, SMI affiche directement le pays en fonction de l'adresse 
IP Web de celui qui saisi.

Vous ouvez également effectuer des recherches sur les dates de congés ou de licenciement  
indiquées « sous » les icônes correspondantes.
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Sous-Menu «     Centre d'appels/Emailing     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Il vous suffit alors de choisir :

Les département de résidence des agences (zone optionnelle)

En cliquant sur  « Rechercher », SMI affinera le filtre de recherche.

Entrez ensuite :

Le sujet du message
Le texte du message

Choisissez au moins un opérateur.

Cliquez sur « Expédier »
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SMI contrôle la validité de vos saisie et expédie votre emailing.

Nota : 
Seuls les opérateurs salariés sont affichés.

Seuls l'administrateur et le centre de gestion peuvent envoyer des emailings aux opérateurs 
téléphoniques.

Sous-Menu «     Centre d'appels/Statistiques     »  

Pas encore activé
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Sous-Menu «     Centre de Gestion     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Vous devrez créer votre compte pour le siège (c'est d'ailleurs le seul cas où vous devrez entrer un 
code et un mot de passe...dans les autres cas, sauf pour une agence où seul le code est demandé, le 
code de connexion et le mot de passe seront automatiquement créés).

N'oubliez pas compléter lez zones obligatoires et de saisir les bonnes adresses emails car ce sont 
celles qui seront utilisées pour les envois des différents emails et la réception des demandes.

Il faut également télécharger le logo du siège, en deux formats (PNG : logcge.png, GIF : 
logcge.gif), dans le répertoire « logos » de votre application.

Si vous oubliez ce logo, vous ne pourrez, ni obtenir un affichage correct de votre entête 
d'application, ni générer de PDFs.

Le logo doit avoir une taille de 196x36 pixels.
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Astuce :

Sur Firefox, pour gagner du temps dans la saisie de la ville ou du pays, saisissez simplement  
les 1ère lettres du nom (par exemple, 'FR' dans la zone pays donne 'FRANCE').

Pour vous faire gagner du temps, SMI affiche directement le pays en fonction de l'adresse 
IP Web de celui qui saisi.
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Sous-Menu «     Demandes     »  

Ce menu va donner la possibilité à vos utilisateurs, agences, techniciens, opérateurs, ou autres, de 
contacter les différents services de la société.

L'intérêt est qu'il vous permet de créer des contacts multiples, sans laisser apparaître les emails de 
chacun d'entre-eux (ce qui permet de ne pas être « submergé » de messages et de ne pas se voir 
spammé), tout en vous laissant toute la souplesse au niveau des droits d'accès de chaque utilisateur, 
et du paramétrage des thèmes possibles.

Sous-Menu «     Demandes/Catégories d'expéditeurs     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, d'éditer, de créer, et de supprimer, les catégories d'expéditeurs de 
messages.
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Le principe est extrêmement simple :

Vous définissez une catégorie et vous dites à SMI si cette catégorie est visible publiquement 
ou pas.

Avec  cette  méthode,  vous  pouvez  par  exemple  décider  que  la  catégorie  « Agence »  est  privée 
(accessible uniquement depuis l'Intranet) et que la catégorie « Demandeur d'emploi » est publique 
(accessible uniquement de l'extranet).

L'intérêt du système est que celui qui va saisir une demande n'aura qu'à choisir la catégorie dans 
laquelle il se place pour vous envoyer le message en question.

Il sera donc plus facile pour vous de trier les messages entrants et vous pourrez afiner les filtres plus 
rapidement.

Une liste vous présente les catégories, avec le code et le descriptif.

Sur la colonne de droite, 2 icônes vous permettent de gérer vos catégories :

Vous permet de rentrer en mode « édition » et de modifier une fiche catégorie.

Vous permet de supprimer une fiche catégorie.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer une catégorie d'expéditeur déjà utilisée 
dans une demande ou un message.
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Sous-Menu «     Demandes/Destinataires des Demandes     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, d'éditer, de créer, et de supprimer, les différents destinataires des 
demandes ou messages.

Le principe est extrêmement simple :

Vous définissez un type de destinataire, vous lui rattachez une adresse email, puis vous dites 
qui peut contacter ce destinataire (y compris s'il est accessible publiquement ou pas).

Vous pouvez ainsi créer un destinataire « service technique interne », non accessible publiquement 
(donc  uniquement  par  l'intranet),  et  qui  pourra  être  contacté  par  les  clients,  les  agences,  les 
techniciens, les opérateurs, ou le centre de gestion; et créer un destinataire « service technique » qui 
ne sera visible que depuis l'extranet publique.

L'intérêt du système, outre le fait que le destinataires « cache » une adresse email invisible par celui 
qui envoie le message,  est  que celui qui va saisir une demande n'aura qu'à choisir la liste des 
destinataires, ne fera pas d'erreur d'adresse email, et perdra moins de temps à saisir son message.
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Il sera également plus simple pour vous de répartir les messages et demandes.

Une liste vous présente les destinataires, avec le code, le nom visible (affiché dans les listes de 
choix), si le destinataire est visible publiquement ou pas, et la possibilité d'envoi pour chaque type 
d'utilisateur de SMI (Clients, Agences, Techniciens, Opérateurs, Centre de Gestion)..

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permettent de gérer vos destinataires :

Vous permet de rentrer en mode « édition » et de modifier une fiche destinataire.

Nota :

Le code VA (« Votre Agence ») est assez particulier : il n'est ni modifiable, ni éditable.

Il  n'est présenté qu'aux clients connectés, afin que leur message parvienne directement à 
l'agence qui le gère (ou s'il n'est pas encore affecté, à toutes les agences le couvrant par leurs 
zones de chalandise).

Astuce :

Si vous ne voulez plus qu'un destinataire s'affiche dans quelque espace que ce soit (Intranet  
ou Extranet), mettez 'Non' dans chaque zone de choix.
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Sous-Menu «     Demandes/Types de Demandes     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce  menu  vous  permettra  de  lister,  d'éditer,  de  créer,  et  de  supprimer,  les  différents  types  de 
demandes qui peuvent être adressées.

Le principe est extrêmement simple :

Vous définissez un type de demande, puis vous dites qui peut utiliser ce type de demande 
pour envoyer un message.

Vous  pouvez  ainsi  créer  un  type  « Demande  Interne »,  non  accessible  publiquement  (donc 
uniquement par l'intranet), et qui pourra être utilisé par les clients, les agences, les techniciens, les 
opérateurs, ou le centre de gestion; et créer un type « Demande de devis » qui ne sera visible que 
depuis l'extranet publique.

L'intérêt du système est que vous pouvez définir des types qui vous permettront de mieux trier les 
messages et d'y répondre plus rapidement. De plus, celui qui va saisir une demande n'aura qu'à 
choisir le type de demande qu'il effectue et perdra moins de temps à saisir son message.
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Une liste vous présente les types, avec le code, le libellé (affiché dans les listes de choix), si le type 
est  visible publiquement ou pas,  et  la possibilité d'envoi pour chaque type d'utilisateur de SMI 
(Clients, Agences, Techniciens, Opérateurs, Centre de Gestion)..

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permettent de gérer vos types :

Vous permet de rentrer en mode « édition » et de modifier une fiche type.

Astuce :

Si vous ne voulez plus qu'un type s'affiche dans quelque espace que ce soit (Intranet ou 
Extranet), mettez 'Non' dans chaque zone de choix.
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Sous-Menu «     Humains/Civilités     »  

Ce paramétrage est très important puisque c'est lui qui conditionne la création et la gestion des 
clients, opérateurs, contacts, et techniciens.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, de créer, et de supprimer des civilités.

Une liste vous présente le code et le descriptif de la civilité.

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permet de gérer vos civilités :

Vous permet de supprimer une civilité.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer une civilité utilisée dans une fiche.
Cette icône n'apparait que s'il y a des civilités supprimables dans la liste.

Par défaut 3 civilités sont proposées (et non modifiables/supprimables), mais vous pouvez en créer 
d'autres en cliquant sur 
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Sous-Menu «     Interventions/Icônes     »  

Ce paramétrage est très important puisque c'est lui qui conditionne la gestion  des statuts de vos  
interventions.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Il vous suffit de chosir une catégorie d'icônes puis de cliquer sur 'OK'.

Les icônes s'affichent alors.

Si vous cliquez dessus, vous pourrez créer un statut particulier (cf ci-après), qui sera représenté par 
une icône dans les listes d'interventions.
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Notes pour l'administrateur :

Pour vous faciliter la tâche, 6 jeux d'icônes open source sont déjà fournis, mais vous pouvez 
en rajouter.

Il vous faut alors :

1. Copier votre jeu d'icônes (dans un sous -répertoire) dans le répertoire « icones » de 
votre application (par FTP ou SSL). Ces icônes doivent être au format gif, jpg, jpeg, 
ou png, 16x16 pixels.

2. Ajouter la catégorie d'icônes dans le tableau correspondant du fichier 
« config.inc.php »

$liste_ico = array(
"EmotiKons" => "SERIE EMOTIKONS",
"glaze" => "SERIE GLAZE",
"icones-22" => "SERIE ICONES 22x22",
"krystaline" => "SERIE KRYSTALINE",
"nuvola" => "SERIE NUVOLA",
"reinhardticons-0.9.3-png" => "SERIE REINHARDT");

La catégorie apparaîtra alors dans la liste citée ci-avant et vous pourrez utiliser vos propres 
icônes.

TRES TRES IMPORTANT POUR LINUX

Pensez à changer le propriétaire du répertoire des icônes  en le passant sous le même 
propriétaire que celui qui exécute les scripts, sinon, rien ne s'affichera.

Par exemple "chown wwwrun /srv/www/htdocs/maint/icones".
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Sous-Menu «     Interventions/Lieux     »  

Ce paramétrage est très important puisque c'est lui qui conditionne la gestion complète des lieux de 
vos interventions.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, de créer, et de supprimer des lieux d'intervention.

Une liste vous présente le code et le descriptif du lieu.

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permet de gérer vos lieux d'intervention :

Vous permet de supprimer un lieu.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un lieu utilisé dans une intervention.
Cette icône n'apparait que s'il y a des lieux supprimables dans la liste.

Par défaut 3 lieux sont proposés (et non modifiables/supprimables), mais vous pouvez en créer 
d'autres en cliquant sur 
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Sous-Menu «     Interventions/Origines     »  

Ce paramétrage est très important puisque c'est lui qui conditionne la gestion complète des 
origines de demandes d'interventions.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, de créer, et de supprimer des origines de demandes 
d'intervention.

Une liste vous présente le code et le descriptif de l'origine.

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permet de gérer vos origines de demande :

Vous permet de supprimer une origine.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer une origine utilisée dans une intervention.
Cette icône n'apparait que s'il y a des origines supprimables dans la liste.

Par défaut 5 origines sont proposées (et non modifiables/supprimables), mais vous pouvez en créer 
d'autres en cliquant sur 
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Sous-Menu «     Interventions/Règlements     »  

Ce paramétrage est très important puisque c'est lui qui permet de définir les règlements acceptés 
pour vos interventions.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Ce menu vous permettra de lister, de créer, et de supprimer des types de règlement.

Une liste vous présente le code et le descriptif de l'origine.

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permet de gérer vos origines de demande :

Vous permet de supprimer un règlement.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un règlement utilisé dans une intervention.
Cette icône n'apparait que s'il y a des origines supprimables dans la liste.

Par défaut 4 modes de règlement sont proposés (et non modifiables/supprimables), mais vous 
pouvez en créer d'autres en cliquant sur 
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Sous-Menu «     Interventions/Statuts     »  

Ce paramétrage est très important puisque c'est lui qui conditionne la gestion complète des statuts  
de vos interventions.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :
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Ce menu vous permettra de lister, de créer, et de supprimer des statuts d'intervention.

Une liste vous présente le code,le descriptif, et l'icône représentative du statut.

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permet de gérer vos statuts d'intervention :

Vous permet de supprimer une origine.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer un statut utilisé dans une intervention.
Cette icône n'apparait que s'il y a des statuts supprimables dans la liste.

Par défaut 11 statuts sont proposés, mais vous pouvez en créer d'autres en cliquant sur 

Si vous créez un statut, vous devrez impérativement choisir une icône représentative en 1er.
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Sous-Menu «     Préavis & Num.     »  

Ce paramétrage est très important puisque c'est lui qui conditionne la gestion des contrats et la 
numérotations de tous vos états.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Les deux premières zones servent à déterminer la plage (en jours) pendant laquelle on peut relancer 
un contrat.

En  effet,  les  dernières  dispositions  juridiques  Françaises  interdisant  les  renouvellements 
automatiques pour les particuliers, il  faut dire à SMI quels sont les délais où l'on est autorisé à 
relancer les contrats en fin d'échéance.

Les autres zones ne posent pas de problème particulier :

Vous saisissez en premier le radical de la numérotation
Vous saisissez ensuite le dernier numéro créé(par exemple, si vous saisissez '0', le prochain 
numéro sera '1')

Ne revenez pas en arrière sur les numérotations si vous ne changez pas le radical, car vous irez 
au devant de gros problèmes...
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Menu « Articles »

Ce menu est accessible aux administrateurs, au centre de gestion, aux agences, et aux techniciens, 
ces 2 derniers ne pouvant que consulter les fiches.

Il est important de correctement paramétrer vos articles et familles articles pour que vous puissiez 
plus facilement retrouver ceux-ci lorsque vous saisirez vos rapports d'intervention et souhaiterez 
obtenir des statistiques.

Sous-Menu «     Articles/Familles     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Ce menu vous permettra de lister, de créer, et de supprimer des familles produits.

Une liste vous présente le code et le descriptif.

Sur la colonne de droite, 1 icône vous permet de gérer vos familles de produits :

Vous permet de supprimer une famille.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer une famille utilisée dans une fiche article.
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Par défaut aucune famille n'est créée. Vous devez en créer au moins une  en cliquant sur 
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Sous-Menu «     Articles/Gestion     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Ce menu vous permettra de lister, de créer, et de supprimer des produits.

Une liste vous présente le code, la famille, la désignation, et le prix de vente TTC.

Sur la colonne de droite, 2 icônes vous permettent de gérer vos articles :

Vous permet d'éditer une fiche article.
2 points importants :

Il faut saisir le prix avec un '.' (point) comme décimale, et non pas une virgule.
La zone « Commercialisé » permet de ne plus fair apparaître un produit dans la liste 
des produits possible lors de la saisie d'un rapport d'intervention.

Vous permet de supprimer un article.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer un article  utilisé dans une fiche 
intervention. Il vaut mieux, dans ce cas, passer l'article en « non commercialisé ».

Par défaut aucun article n'est créé. Vous devez en créer au moins un en cliquant sur 
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Sous-Menu «     Articles/Historique     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Ce menu vous permettra de visualiser les historiques de ventes articles.

Il est accessible uniquement aux administrateurs, gestionnaires, agences, et techniciens.

Une liste vous présente le code (avec sa désignation), le code intervention (avec le détail client et 
les dates de début et de fin d'intervention), la quantité, le prix de vente TTC, et le numéro de série.

Sur la colonne de droite, 1 icône         vous permet de visualiser/modifier l'intervention 
correspondante (uniquement si l'intervention n'est pas close).

Vous pouvez également imprimer les interventions correspondantes avec les icônes :

Vous permet d'imprimer l'intervention sans les conditions générales de vente.

Un PDF sera généré, que vous pourrez sauver ou imprimer.
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Vous permet d'imprimer l'intervention avec les conditions générales de vente.

Un PDF sera généré, que vous pourrez sauver ou imprimer.
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Sous-Menu «     Articles/Statistiques     »  

Pas encore activé
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Menu « Techniciens »

Ce menu est accessible aux administrateurs, au centre de gestion et aux agences.

Il est important de créer au moins une fiche technicien par agence pour pouvoir ensuite traiter des 
interventions sur cette agence.

Sous-Menu «     Techniciens/Gestion     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Ce menu vous permettra de lister, d'éditer, de créer, et de supprimer, les techniciens.

Une liste vous présente les techniciens, avec l'agence, le code, le prénom, le nom, le numéro de 
téléphone fixe, le numéro de portable, et l'email (cliquable).

Sur la colonne de droite, 3 icônes vous permettent de gérer vos techniciens :

Vous permet de rentrer en mode « édition » et de modifier une fiche technicien.

Vous ne pourrez pas modifier une fiche technicien s'il a été licencié.
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Vous permet d'imprimer une fiche technicien.

Vous permet de supprimer un technicien.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un technicien ayant déjà saisi ou traité des  
demandes d'intervention. Dans ce cas, il faudra le noter « licencié » dans sa fiche.

Si vous supprimez un technicien, les fichiers téléchargés et les répertoires créés par ce  
technicien sont réaffectés à l'agence qui l'employait.

Pour un technicien licencié, cette icône n'apparaîtra pas.

En plus du code, il peut également apparaître une icône . 

Cette icône signifie que le technicien est en congé au moment où vous consultez cette 
liste.

En laissant votre pointeur de souris dessus pendant 1 seconde, vous pourrez obtenir les 
dates de congés.

A noter, concernant les congés, que vous pouvez saisir ces dates à l'avance, car elles ne sont 
validées que quand elles deviennent effectives.

Cela vous permet de mieux oragniser votre fonctionnement et de mieux gérer vos plannings.

Il peut également apparaître l'icône 

Cette icône signifie que le technicien a été licencié.

En laissant votre pointeur de souris dessus pendant 1 seconde, vous pourrez obtenir la 
date de licenciement.

La saisie de la fiche technicien en elle-même ne pose pas de problème particulier.

Nota :
Si vous licenciez un technicien, les fichiers téléchargés et les répertoires créés par ce 
technicien sont réaffectés à l'agence qui l'employait.

Astuce :

Sur Firefox, pour gagner du temps dans la saisie de la ville ou du pays, saisissez simplement  
les 1ère lettres du nom (par exemple, 'FR' dans la zone pays donne 'FRANCE').

Pour vous faire gagner du temps en création, SMI affiche directement le pays en fonction de 
l'adresse IP Web de celui qui saisi.
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Vous ouvez également effectuer des recherches sur les dates de congés ou de licenciement  
indiquées « sous » les icônes correspondantes.
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Sous-Menu «     Techniciens/Emailing     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Il vous suffit alors de choisir :

Une ou toutes les agences parmi celles que vous aurez créé (zone obligatoire)
Les département de résidence des techniciens (zone optionnelle)

Puis de cliquer sur « Rechercher »
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SMI affiche alors l'écran suivant (ou semblable) :

Entrez ensuite :

Le sujet du message
Le texte du message

Choisissez au moins un technicien.

Cliquez sur « Expédier »

SMI contrôle la validité de vos saisie et expédie votre emailing.

Nota : 
Seuls les techniciens salariés sont affichés.

Seuls l'administrateur et le centre de gestion peuvent envoyer des emailings à tous les 
techniciens.

Les agences n'ont accès qu'à leurs propres techniciens.
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Sous-Menu «     Techniciens/Statistiques     »  

Pas encore activé
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Menu « Clients »

Ce menu est accessible aux administrateurs, au centre de gestion, et aux agences, et aux techniciens, 
ces 2 dernières ne voyant que les clients appartenant à leurs zones de chalandise respectives.

Il est important de créer au moins une fiche client pour pouvoir ensuite traiter des interventions.

Sous-Menu «     Clients/Catégories     »  

Ce sous-menu est important, dans la mesure où il permet de « classer » les clients, et ainsi de 
permettre de meilleures analyses statistiques.

Il est uniquement accessible aux administrateurs et au centre de gestion.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Ce menu vous permettra de créer, et de supprimer, les catégories de clients.

Une liste vous présente les catégories, avec le code et le descriptif.

SMI : guide de l'utilisateur (version 0.9.5) Page 57/108



Sur la colonne de droite, 1 icône vous permet de gérer vos catégories clients :

Vous permet de supprimer une catégorie client.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer une catégorie utilisée dans une fiche client.
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Sous-Menu «     Clients/Gestion     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Ce menu vous permettra de lister, d'éditer, de créer, et de supprimer, les clients.

Une liste vous présente les clients, avec le code, la société (si elle existe), le nom et le prénom, le 
numéro de téléphone fixe, le numéro de portable, et l'email (cliquable).

Sur la colonne de droite, jusqu'à 6 icônes vous permettent de gérer vos clients :

Vous permet de rentrer en mode « édition » et de modifier une fiche client.

Vous permet de saisir directement une nouvelle intervention à partir du client sélectionné.
Cette icône n'apparaîtra pas si le compte client est bloqué.

Vous permet de saisir directement un nouveau contrat à partir du client sélectionné.
Cette icône n'apparaîtra pas si le compte client est bloqué.

Vous permet de saisir directement un nouveau relevé de parc à partir du client 
sélectionné.
Si un relevé de parc a déjà été saisi, vous pourrez alors directement le modifier.
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Cette icône n'apparaîtra pas si le compte client est bloqué.

Vous permet d'imprimer une fiche client.

Vous permet de supprimer un client.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer un client déjà saisi dans une fiche 
intervention ou un contrat signé.

En plus du code, il peut également apparaître :

Cette icône signifie que le compte client est « à surveiller ». Le compte client est en niveau 
'1', c'est à dire qu'il peut y avoir des problèmes avec ce client (comptablement parlant).

Cette icône signifie que le compte client est « relancé ». Le compte client est en niveau '2', 
c'est à dire qu'il y a eu une relance comptable effectuée sur le client. Ceci est un mémo 
intéressant pour éventuellement le lui rappeler...

Cette icône signifie que le compte client est « bloqué ». Le compte client est en niveau '3', 
c'est à dire qu'il y a eu une relance comptable effectuée sur le client, restée sans effet, ou un 
impayé du client. Dans ce mode, vous ne pouvez pas saisir d'intervention ou de contrat.

En laissant le pointeur de la souris dessus, on peut obtenir un petit mémo en rappelant la 
signification de ces icônes.

Ces mémos sont extrêmement importants et permettent de connaître l'état d'un compte client d'un 
simple coup d'oeil. Ils sont rappelés en entête de fiche d'intervention.

Seuls les administrateurs, le siège, et les agences (émettant leurs factures) peuvent modifier ce 
paramètre.

Les clients ne peuvent pas les voir.

Une agence n'obtiendra que la liste des clients dont elle est propriétaire ou des clients, dans sa zone 
de chalandise, et non encore affectés à une agence.

Lorsque vous passez en mode édition (si vous créez un client, le numéro de son département sera 
demandé...si ce département n'est couvert par aucune agence dans sa zone de chalandise, vous 
ne pourrez pas le créer), vous obtenez un écran du type :
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Sur cet écran, vous pouvez complètement mettre à jour la fiche d'un client.

Il n'y a pas de difficulté particulière, mais quelques remarques s'imposent :

Voir le relevé de parc

Cette possibilité ne sera offerte que si vous avez saisi un relevé de parc pour ce client.

Notes

Les « Notes Administration » ne sont visibles que par le siège et l'administrateur. Elles 
permettent donc de stocker des informations qui ne doivent être visibles que par les 
gestionnaires de ces départements.

Les « Notes Techniciens » sont visibles par le siège, l'administrateur, les agences, et les 
techniciens.

Dans les deux cas, les clients n'y ont pas accès.

Alerte comptable
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Les alertes comptables ne sont visibles que par l'administrateur, les agences, et les 
techniciens.

Les client ne peuvent pas les voir.

Contacts

La possibilité de saisir des contacts n'apparait que si le client est un professionnel (et donc 
que la zone « société » a été remplie).

Si vous demandez à créer un contact, vous obtiendrez l'écran suivant

La fiche ne présente pas de difficulté particulière.
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Il ne faut cependant pas oublier, si vous souhaitez prévenir le contact (dans le cas d'une 
intervention terminée par exemple) de cocher les cases correspondant aux type de messages 
que ces personnes sont habilitées à recevoir.

Il faut donc bien les remplir pour que le client soit correctement suivi.

Comptabilité
Sera utilisé plus tard...pour mémo.

Direction
Reçoivent les emails de création de compte, de renouvellement de mot de passe; les 
emails de création, de modification, envoi, et accusé de réception de contrats, 

Technique
Recoivent les emails de création, de modification, envoi, et accusé de réception de 
contrats, les emails de création et de fin d'interventions.

Dans tous les cas, l'email du contact principal est contacté.

Astuce :

Sur Firefox, pour gagner du temps dans la saisie de la ville ou du pays, saisissez simplement  
les 1ère lettres du nom (par exemple, 'FR' dans la zone pays donne 'FRANCE').

Pour vous faire gagner du temps en création, SMI affiche directement le pays en fonction de 
l'adresse IP Web de celui qui saisi.

IMPORTANT :

Lorsqu'une fiche client est créée, ce client n'est pas affecté à une agence en particulier.

Le client ne devient la « propriété » d'une agence qu'à partir du moment où une intervention, 
un contrat, ou un relevé de parc, a été saisi, pour ce client, par cette agence.

SMI indique d'ailleurs le « propriétaire » du client dans la liste des clients.

Ainsi, si une agence demande la liste des clients, elle n'obtiendra que les clients dont elle est 
propriétaire ou les clients, dans sa zone de chalandise, et non encore affectés à une agence.
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Sous-Menu «     Clients/Emailing     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Il vous suffit alors de choisir :

Une catégorie de client parmi celles que vous aurez défini (zone obligatoire)
L'agence (ou toutes les agences) parmi celles que vous aurez défini (zone obligatoire)
Les département de résidence des clients (zone optionnelle)

Puis de cliquer sur « Rechercher »
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SMI affiche alors l'écran suivant (ou semblable) :

Entrez ensuite :

Le sujet du message
Le texte du message

Cochez les destinataires du message

Choisissez au moins un client.

Cliquez sur « Expédier »

SMI contrôle la validité de vos saisie et expédie votre emailing.

Nota : 
Seuls l'administrateur et le centre de gestion peuvent envoyer des emailings à tous les 
clients.

Les agences n'ont accès qu'à leurs propres clients ou à ceux qui ont été créé, non encore 
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affectés, et couvert par leur zone de chalandise.

Sous-Menu «     Clients/Statistiques     »  

Pas encore activé
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Menu « Interventions »

LE menu par excellence de SMI puisque c'est celui qui va vous permettre de gérer toutes les 
demandes, les suivis, et de créer les rapports d'intervention.

Il faut donc bien en comprendre le mécanisme

Il est accessible aux administrateurs, au centre de gestion, aux agences, et aux techniciens (gestion 
uniquement), ces 2 dernières ne traitant que les clients appartenant à leurs zones de chalandise 
respectives.

Les clients, quand à eux, n'ont accès qu'à un mode de visualisation leur permettant de voir et de 
suivre leurs interventions, sans pouvoir les modifier (et heureusement!).

Sous-Menu «     Interventions/Gestion     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Une liste vous présente le code de l'intervention, la date de saisie, le niveau d'urgence, le code du 
client concerné (avec le détail), le technicien qui traite (ou a traité) l'intervention, et le statut de 
l'intervention (par une icône où vous pouvez laisser le pointeur pour un détail donant le libellé et le 
code correspondant entre parenthèses).
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Sur la colonne de droite, 3 icônes vous permettent de gérer vos interventions :

Vous permet d'éditer et de mettre à jour une intervention déjà saisie.
Si le compte client a entre-temps été bloqué, vous ne pourrez rien faire (à part  
imprimer).
Si l'intervention a été close (terminée), vous ne pourrez plus la modifier, mais 
seulement la voir.

Vous permet d'imprimer l'intervention  les conditions générales de vente.

Un PDF sera généré, que vous pourrez sauver ou imprimer.

Vous permet d'imprimer l'intervention avec les conditions générales de vente.

Un PDF sera généré, que vous pourrez sauver ou imprimer.

Vous permet de supprimer une intervention.
A noter que vous ne pourrez pas supprimer une intervention terminée.

Astuce :

Vous pouvez également effectuer des recherches sur les codes de statut (écrits entre 
parenthèses) indiqués « sous » les icônes correspondantes.
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Création d'une intervention

Lors de la création d'une nouvelle intervention, SMI vous demandera d'abord de choisir un client.

La liste des clients (couverts par l'agence si vous êtes connecté comme technicien ou agence) sera 
affichée et vous devrez alors le choisir en cliquant sur       .

Vous obtiendrez l'écran suivant :

Notez le petit rond de couleur indiquant le niveau comptable du client.(un petit message vous 
préviendra s'il y a un problème).

La saisie en elle-même ne représente pas de difficulté particulière.

Pensez simplement à bien noter :

L'agence qui se verra affecter l'intervention (pour qu'elle soit prévenue)
Si le client a été affecté à une agence (c'est à dire qu'une agence a déjà saisi un  
contrat,  un intervention, ou un relevé pour ce client et que de ce fait elle en est  
devenue le gestionnaire), seul le code de cette agence « propriétaire » va s'afficher.

Le contrat concerné (vous n'êtes pas obligé de rattacher une intervention à un contrat. S'il n'y 
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a pas eu de contrat créé pour ce client, SMI le signale).
L'origine de la demande (pour les analyses statistiques)
Le statut de l'intervention pour qu'elle soit correctement traçée
Le lieu où doit se dérouler l'intervention
La date éventuelle de rendez-vous
Le détail du matériel concerné

Si  des  problèmes  ont  été  relevés  (cf  module  de  relevé  de  parc),  un  bouton  
apparaîtra  pour  vous  permettre  de  choisir  directement  ceux  que  vous  désirez  
traiter par cette intervention.
Pour  cela,  il  vous  suffit  de  cliquer  sur  le  bouton  « Problèmes  Signalés »  (qui 
apparaît  uniquement si des problèmes non résolus existent),  puis de choisir les  
problèmes que vous allez traiter lors de l'intervention (cf écran ci-après)

Le détail du problème rencontré
Si vous avez choisi des problèmes notés dans les relevés, cette zone est mise à jour  
directement en fonction du détail des problèmes notés sur les relevés(cf module de  
relevé de parc).

Nota :

Si ces 2 zones ont été remplies par des choix directs liés au relevé de parc, vous 
devrez forcer la modification de saisie en cliquant sur le bouton « modifier ». Ceci  
évite les erreurs ou effacements accidentels...
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Si le matériel est sous garantie ou pas (et dans ce cas, notez la référence de la facture).

Vous pouvez ensuite soit simplement enregistrer la demande, ou l'enregistrer et l'imprimer 
(génération de PDF).

Nota :

Il se peut également que vous ne puissiez pas saisir d'intervention :

• Dans le cas où il n'y a plus d'agence active couvrant le département du client (elle a peut-être 
fermé)

• Dans le cas où vous n'avez encore créé de client
• Dans  le  cas  où  il  n'y  a  plus  de  technicien  actif  sur  l'agence  (ils  ont  peut-être  tous  été 

licenciés).
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Modification / Traitement d'une intervention

Une fois créée, les agences prévenues, il faut traiter l'intervention.

En passant en mode édition, vous obtenez l'écran suivant (nettement plus complet que l'écran de 
création).

La 1ère partie rappelle les paramètres que vous avez entré lors de la demande du client.

La suite vous permet de :

Choisir le technicien qui gère le dossier d'intervention.

Saisir le détail exact du travail qui a été effectué.
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En cliquant sur l'icône       , vous obtenez l'écran suivant :

Vous pouvez alors détailler votre intervention, en signalant à quelle date le travail a été 
effectué, par qui, de quelle heure à quelle heure, et si vous souhaitez offrir le temps passé (et 
dans ce cas, SMI ne déduira pas ce temps es contrats rattachés).

Vous  pouvez  bien  entendu  modifier  vos  saisies  et  supprimer  des  lignes  (fonction  non 
accessible aux clients qui ne verront que le détail et ne pourront rien modifier).

Dès que vous quittez, SMI met automatiquement à jour le temps passé, le temps offert, et la 
liste des techniciens ayant intervenu sur le dossier.

Cette fonction est extrêmement utile car elle permet de mieux suivre les interventions, de 
tenir les clients parfaitement informés, et de travailler sur des gros dossiers (plusieurs jours, 
plusieurs techniciens).

Vous pouvez ensuite saisir ce qui a été fait pour effectuer la réparation.

Nota :

Si vous aviez choisi des problèmes parmis ceux déclarés au sein du relevé de parc (cf  
module  de  relevé  de  parc),  un  bouton  « Problèmes  traités »  apparaîtra  pour  vous 
permettre de saisir directement les travaux effectués, problème par problème (cf écran ci-
après)
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Vous pourrez alors saisir le travail effectué, pour chaque problème que vous aviez  
préalablement choisi.

Saisissez ensuite la date où le client a été prévenu :

Important
Si vous remplissez cette zone, un email est envoyé au client, le suivi du contrat 
éventuellement rattaché est effectué, et vos impressions seront désormais appelées 
« Rapport de travail » (avant, elles s'appelleront « Fiche de travail »).

Le mode de règlement : 

Soit il a déjà été effectué (par exemple, cas d'une intervention sur site où le client a 
réglé le technicien avant qu'il ne reparte et où la saisie est effectuée à postériori) et 
vous le saisissez de suite.

Soit saisissez-le lorsque le client récupère son matériel et qu'il règle directement ou 
qu'il indique son mode règlement (cf éventuelles conditions financières de son 
compte)..

Enfin, saissez la date où le dossier a été clôt  :

Il est très important de ne pas saisir cette date n'importe quand.

En effet, dès qu'elle est saisie, le dossier est clôt (normal, il n'y a plus de matériel et le travail 
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a été effectué...) et il ne sera plus jamais modifiable !

Il  est  également important de noter que, lors de la clôture, SMI contrôle les problèmes 
rattachés  à  des  relevés  qui  ont  été  traités.  Ceux  n'ayant  pas  vu  de  saisie  d'opération  
efefctuée seront libérés et réaffectables à une autre intervention. Ainsi, si vous n'avez pas le  
temps de tout faire, vous serez tout de même à jour...

Vous pouvez,  soit  simplement  « Enregistrer » (et  SMI reviendra à  la  liste  des  interventions en 
prévenant),  soit  « Valider  pour  saisir  les  articles »  et  SMI  reviendra  alors  dans  la  fiche 
d'intervention, vous permettant alors de saisir les articles éventuellements livrés au client.

Dans ce cas, vous obtiendrez l'écran suivant :
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Pour ajouter un article, cliquez sur 

Vous obtiendrez l'écran suivant :

Choisissez l'article que vous voulez entrer dans la fiche d'intervention en cliquant sur 
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Vous obtiendrez l'écran suivant :

Choisissez la quantité, modifiez éventuellement le prix unitaire TTC et saisissez le(s) numéro(s) de 
série (100 caractères maximum) et/ou un commentaire (texte libre).

Cliquez sur « Ajouter » : la fiche intervention est automatiquement mise à jour.

Vous pourrez ensuite, soit modifier les articles (quantités/prix), soit supprimer les références 
entrées.
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Vous pouvez enfin également indiquer ce que « deviennent » les anciennes pièces :

Sans objet : le client s'en fiche
Rendues : le client récupère ses pièces
Conservées : Vous gardez les pièces

Etats

Concernant les états que vous pouvez imprimer, il y a plusieurs possibilités :

Intervention sur site

On attend une confirmation du client pour intervenir :

SMI vous édite une fiche (PDF) que vous pouvez faire parvenir au client pour qu'il 
vous donne son accord pour votre intervention (cf annexe 1).

On doit intervenir chez le client, qui a déjà donné son accord :

SMI vous édite une fiche vous permettant de compléter directement les champs chez 
le client (cf annexe 2) et de lui faire signer le bon de travail.

On est intervenu chez le client :

Il a donc reçu un email lui signalant que son dossier avait été traité. L'état 
ressemblera alors à celui de l'annexe 3.

Intervention en atelier

Le client vient d'apporter son matériel. Vous avez saisi les informations pour créer un 
dossier d'intervention et avez imprimé une fiche de prise en charge :

SMI vous édite une fiche vous permettant de compléter directement (et 
manuellement...avant la saisie informatique) les champs au fur et à mesure de la 
réparation (cf annexe 4). Une zone est prévue pour que le client signe le bon de 
demande de travaux.

Un  technicien a travaillé sur le dossier et réparé le matériel. Le client n'a pas été prévenu :

Il n'a donc pas reçu d'email lui signalant que son dossier avait été traité. L'état 
ressemblera alors à celui de l'annexe 5.

Remarquez que la zone permettant de recevoir la signature du client pour accuser 
réception n'apparait pas...il est donc très important de prévenir les clients.
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Un technicien a travaillé sur le dossier et réparé le matériel. Le client a été prévenu :

Il a donc reçu un email lui signalant que son dossier avait été traité. L'état 
ressemblera alors à celui de l'annexe 6.

Remarquez que la zone permettant de recevoir la signature du client pour accuser 
réception apparait maintenant.

Un technicien a travaillé sur le dossier et a réparé le matériel. Le client a été prévenu. Il a  
récupéré son matériel, a réglé (sinon, voir les conditions de règlement). Vous avez donc 
saisi une date de remise du matériel au client :

Le dossier d'intervention est donc clôt (et non modifiable).. L'état ressemblera alors à 
celui de l'annexe 7.

Remarquez que plus aucune zone permettant de recevoir la signature du client  
pour accuser réception n'apparait. Il ne faut donc pas considérer un dossier 
comme clôt avant qu'il ne le soit réellement (client dépanné, matériel récupéré, et  
client ayant signé le rapport de travail).

Dans tous les cas :

a.Le chiffre en haut à droite de la cellule contenant les renseignements « internes » de 
l'intervention représente le niveau d'urgence :

'0' : Pas d'urgence particulière
'1' : Urgent
'2' : Très urgent
'3' : Vital

Il faut donc en tenir compte dans la gestion des priorités et des plannings.

b.Si l'intervention est close, il n'y aura pas de pied permettant la signature, et SMI signalera 
que l'intervention est terminée en entête.

c.Vous pourrez choisir si vous souhaitez imprimer la fiche d'intervention avec ou sans les 
conditions générales de vente.
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Menu « Contrats »

Ce menu va vous permettre de gérer tous vos contrats clients.

Il est accessible aux administrateurs, au centre de gestion, aux agences, partiellement aux 
techniciens (visualisation simple) et aux clients (impression pour signature et visualisation simple).

Les agences et techniciens n'ont accès qu'aux contrats qu'ils ont établi.

Les clients n'ont accès qu'à leurs propres contrats.

Sous-Menu «     Contrats/Paramètres/Périodicités     »  

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code de la périodicité, le descriptif, le nombre de jours entre chaque 
intervention pour la périodicité donnée.
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Sur la colonne de droite, 2 icônes vous permettent de gérer vos périodicités :

Vous permet d'éditer et de mettre à jour une périodicité déjà saisie.

A noter le cas particulier d'une périodicité nulle :

Si vous saisissez '0' jours entre 2 interventions, cela signifiera que la périodicité 
créée sera « à la demande », c'est-à-dire sur appel du client.

Si la périodicité a déjà été utilisée dans un contrat, vous ne pourrez pas la modifier 
(message d'avertissement).

Vous permet de supprimer une périodicité.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer une périodicité si elle été utilisée dans un 
contrat (message d'avertissement).
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Sous-Menu «     Contrats/Paramètres/Contrats Types     »  

Ce menu va vous permettre de créer des textes types pour vos contrats.

Ce système est très pratique car il vous épargnera de longues heures de frappe pour chacun de vos 
contrats.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code du contrat type, son nom, le descriptif (qui sera celui affiché au 
client pour qu'il puisse faire un choix).

Sur la colonne de droite, 3 icônes vous permettent de gérer vos périodicités :

Vous permet d'éditer et de mettre à jour un contrat type déjà saisi.
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Lorsque vous l'appelez, vous obtenez l'écran suivant :

Vous pouvez alors entrer le code, le nom du contrat type, son descriptif (soyez précis et 
éloquent car c'est  ce texte que le client pourra voir...comme une publicité),  le texte à 
proprement parler du contrat, et si le contrat est actif ou pas (s'il est non actif, il ne pourra 
pas s'afficher dans la liste des choix possibles lors de la création des contrats spécifiques 
aux clients).

Veuillez noter qu'en cas de création, SMI reprend par défaut le texte type 
« CON_CGV_MASTER », ce pour vous éviter de tout ressaisir à partir de zéro.

Cela veut donc dire que vous pouvez modifier ce texte type pour adapter les contrats à vos 
besoins.

Si le contrat type a déjà été utilisée dans un contrat, vous ne pourrez pas le modifier 
(message d'avertissement).

Vous permet de réutiliser un contrat type déjà créé.
SMI crée un code, reprend le descriptif et le texte des conditions. Il ne vous reste plus qu'à 
compléter ou corriger et à enregistrer.

Vous permet de supprimer un contrat type.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un contrat type s'il a été utilisé dans un 
contrat (message d'avertissement).
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Sous-Menu «     Contrats/Contrats Clients/Gestion     »  

Ce menu va vous permettre de créer et de suivre les contrats des clients.

Les agences et techniciens n'ont accès qu'à leurs clients (les techniciens ne pouvant que voir les 
contrats).

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code du contrat, le code du client (avec son détail synthétique), la date où 
le contrat a été créé, ses dates de début et de fin de validité, s'il est terminé (si oui, depuis quelle 
date),  et s'il a été renouvelé (si oui, sur quel numéro de contrat).

En complément du code contrat, vous pouvez également voir apparaître les icônes :

Cela signifie que le contrat a bien été signé.

En laissant le pointeur de la souris dessus, vous obtiendrez la date de signature.

Cela signifie que le contrat est terminé.

En laissant le pointeur de la souris dessus, vous obtiendrez la date de clôture.
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Sur la colonne de droite, 3 icônes vous permettent de gérer vos contrats :

Vous permet d'éditer et de mettre à jour un contrat déjà saisi.

Si le contrat a été reçu, signé, et que vous en avez accusé réception (date de signature 
remplie), vous ne pourrez pas le modifier.

Si le contrat est terminé, vous ne pourrez plus le modifier, mais seulement l'imprimer.

Vous permet d'imprimer le contrat.

Un PDF sera généré, que vous pourrez sauver ou imprimer.

Veuillez qu'il n'est pas possible de réimprimer un original de contrat s'il a déjà été 
signé. Dans ce cas, on obtiendra la mention « DUPLICATA » en surimpression.

Vous permet de supprimer un contrat.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un contrat signé, terminé, ou utilisé dans 
une intervention.

Si vous supprimez un contrat qui était le résultat d'un renouvellement d'un contrat déjà 
existant, cet « ancien » contrat devient de nouveau renouvellable.

Astuces :

Si vous effectuez une recherche sur un numéro de contrat ayant permis un renouvellement  
(numéro indiqué entre parenthèses sous le « Oui » si le contrat a été renouvelé), vous 
obtiendrez à la fois, l'ancien contrat et le nouveau...ce qui est très pratique et rapide pour 
voir un historique de renouvellement.

Vous ouvez également effectuer des recherches sur les dates de signature et de clôture 
indiquées « sous » les icônes correspondantes.
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Vous pouvez créer un contrat en cliquant sur 

Vous obtiendra alors l'écran suivant (après avoir choisi le client concerné avec l'icône       ):

La création d'un contrat doit être précise et correctement effectuée...merci de bien suivre le 
processus :

1.Choisissez l'agence qui gèrera le contrat
Si le client a été affecté à une agence (c'est à dire qu'une agence a déjà saisi un  
contrat,  un intervention, ou un relevé pour ce client et que de ce fait elle en est  
devenue le gestionnaire), seul le code de cette agence « propriétaire » va s'afficher.

2.Choisissez le contrat type
(En cliquant, vous obtiendrez la liste des contrats types que vous aurez créé).

3.Choisissez la fréquence d'intervention
(En cliquant, vous obtiendrez la liste des périodicités que vous avez créé).

4.Choisissez le délai d'intervention
Cette zone n'est obligatoire (et sera dans ce cas contrôlée), que si vous avez décidé 
d'intervenir ponctuellement (sur demande du client).
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5.Choisissez le nombre d'heures

a.Soit par intervention (par exemple, dans le cadre d'une intervention régulière dont 
vous avez défini un certain nombre d'heures à chaque intervention avec le client)

b.Soit par Quota (par exemple, le client « achète » des heures d'avance sur un 
contrat, heures qui sont décrémentées au fur et à mesure des interventions 
effectuées...d'où l'importance de bien remplir les rapports d'intervention !)

Si vous saisissez '0', il n'y a pas de temps limite par intervention (par exemple pour 
un contrat de maintenance 'à la demande' sur une panne détectée)

6.Entrez les dates de validité du contrat
Si ne rentrez pas de date de fin de contrat, celui-ci sera considéré comme illimité.

Faites donc très attention et n'entrez pas de date que dans le cadre de contrats 
spécifiques (par exemple heures achetées jusqu'à épuisement du quota, sans limite 
dans le temps.

7.Entrez le préavis qui sera appliqué au contrat
Veuillez noter que SMI contrôlera que vous respectez bien les limites fixées dans 
« Paramètres/Préavis & Num. ».

Si vous ne saisissez pas un nombre de jours « acceptable », SMI réajustera 
automatiquement la valeur (si vous êtes en dessous du minima, vous obtiendrez le  
minima, si vous êtes au dessus du maxima, vous obtiendrez le maxima).

8.Entrez le détail du matériel concerné
Soyez précis, avec les marques, types, numéros de série, et (éventuellement) les 
périphériques, accessoires, et infrastructure (par exemple type de réseau), car ce 
détail sera rappelé en annexe du contrat.

S'il existe des fiches relevés matériels ou licences actives (encore utilisées par le  
client), un bouton apparaîtra pour vous permettre de retrouver plus rapidement les  
fiches concernées et de simplement les cocher pour le choisir. Vous gagnerez ainsi  
beaucoup de temps lors de la création du contrat.

9.Entrez le prix de vente HT du contrat
Soyez précis et prenez soin de bien calculer vos coûts car ce montant sera rappelé 
dans le contrat.

Une fois le contrat saisi, vous pouvez, soit l'enregistrer, soit l'enregistrer et l'imprimer(un PDF sera 
créé)
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A noter que, si vous êtes en édition de contrat, vous aurez également accès à 3 icônes :

Vous donne l'historique du contrat (Dates, interventions rattachées, etc...)

Vous donne le détail du contrat (Qui a créé ou modifié ce contrat, date d'envoi, date 
de réception).

Vous permet d'imprimer le contrat (un PDF est généré).

Veuillez noter qu'un client ne pourra imprimer son contrat original que s'il ne l'a pas  
déjà  signé.  S'il  la  déjà  signé,  il  obtiendra  la  mention  « DUPLICATA »  en 
surimpression.

En effet, lorsqu'un contrat est créé, le client est prévenu par email que le contrat est à  
disposition dans son espace privé, qu'il doit l'imprimer , le signer, et le retourner.

Une fois que vous en aurez accusé réception, il  ne pourra plus l'imprimer dans sa  
version « signable ».
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Sous-Menu «     Contrats/Contrats Clients/Relances     »  

Ce menu va vous permettre de relancer les clients n'ayant pas retourné leurs contrats signés.

Seuls les administrateurs et les agences peuvent effectuer des relances sur contrats.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran :

Il vous suffit simplement de choisir un contrat envoyé et non reçu puis de cliquer sur « valider ».

Un email de relance est alors directement envoyé au clientpour lui rappeler de retourner le contrat 
signé.
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Sous-Menu «     Contrats/Contrats Clients/Réceptions     »  

Ce menu va vous permettre d'accuser réception des contrats signés.

Seuls les administrateurs et les agences peuvent effectuer des réceptions sur les contrats.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Il vous suffit simplement de choisir un contrat envoyé et non reçu, la date de signature  du client, le 
nom du signataire, puis de cliquer sur « valider ».

Un email de relance est alors directement envoyé au clientpour lui annoncer que la réception a été 
effectuée.
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Sous-Menu «     Contrats/Contrats Clients/Renouvellements     »  

Ce menu va vous permettre de gérer les renouvellement des contrats des clients.

Seuls les administrateurs et les agences peuvent effectuer des renouvellements sur les contrats.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Vous obtenez une liste avec, pour les contrats reçus, signés, et non clôts, le code du contrat, le code 
du client avec un détail, la date de création du contrat, la date de début, la date de fin, la dernière 
date de relance (s'il y en eu une) avec le nombre de relances effectuée, la date butoir de relance.

Différentes icônes peuvent également apparaître :

Vous indique qu'il est trop tôt pour relancer le client.

En positionnant le pointeur de la souris sur l'icône, vous obtiendrez la date à parti de 
laquelle vous pourrez relancer le client pour renouveler ce contrat.
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Vous indique qu'il est trop tard pour relancer le client (vous avez dépassé la date limite)

En positionnant le pointeur de la souris sur l'icône, vous obtiendrez la date à parti de 
laquelle vous pourrez relancer le client pour renouveler ce contrat.

Vous permet d'envoyer un email de relance au client pour lui signaler que son contrat 
arrive à échéance.

Dès que vous cliquez sur cette icône, les statistiques et dates de relance sont mises à jour 
et l'email de relance envoyé.

Veuillez noter que SMI indique quelle a été la dernière date de relance (avec le nombre 
de relances effectuées), pour vous éviter de « submerger » le client avec des relances 
qui auront plutôt pour effet de le fâcher que de lui faire reprendre un nouveau 
contrat...)

Vous permet de créer un nouveau contrat à partir de celui en cours.

Si vous cliquez sur cette icône, SMI crée immédiatement un nouveau contrat, en ne 
modifiant que les dates de validité (le début est égal à la fin du précédent + 1 jour, la fin 
n'étant pas remplie) et vous renvoie en mode édition.

Il est important de bien vérifier les données du nouveau contrat (dates, matériel  
couvert, prix de vente,etc...) car, dès validation, un email sera envoyé au client sur la  
base de ces informations !

A noter qu'il n'est pas obligatoire d'utiliser cette méthode (même si c'est nettement plus 
rapide et plus pratique...) : vous pouvez toujours créer un nouveau contrat « à la 
main » et mettre à jour manuellement les informations de l'ancien contrat.
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Menu «Relevés »

Ce menu va vous permettre de gérer tous vos relevés de parcs clients.

Il est accessible aux administrateurs, au centre de gestion, aux agences, aux techniciens,  et aux 
clients en visualisation de relevé et déclarations de problèmes.

Les agences et techniciens n'ont accès qu'aux relevés qu'elles ont établi.

Les clients n'ont accès qu'à leurs propres relevés.

Sous-Menu «     Relevés/Paramètres/Catégories Matériels     »  

Ce menu va vous permettre de créer la liste des catégories des différents matériels que vous êtes 
susceptible de suivre.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code de la catégorie et  son descriptif.
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Sur la colonne de droite, une icône vous permet de supprimer une catégorie :

Vous permet de supprimer une catégorie.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer une catégorie si elle été utilisée dans une 
fiche relevé (message d'avertissement).
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Sous-Menu «     Relevés/Paramètres/Etats Matériels     »  

Ce menu va vous permettre de créer la liste des différents états des matériels que vous pourrez 
inventorier.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code de l'état et  son descriptif.

Sur la colonne de droite, une icône vous permet de supprimer un état matériel :

Vous permet de supprimer un état matériel.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un état matériel si il été utilisé dans une 
fiche relevé (message d'avertissement).
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Sous-Menu «     Relevés/Paramètres/Marques     »  

Ce menu va vous permettre de créer la liste des différentes des matériel et licences que vous pourrez 
inventorier.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code de la marque et  son descriptif.

Sur la colonne de droite, une icône vous permet de supprimer une marque :

Vous permet de supprimer une marque.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer une marque si elle été utilisée dans une 
fiche relevé (message d'avertissement).

SMI : guide de l'utilisateur (version 0.9.5) Page 96/108



Sous-Menu «     Relevés/Paramètres/Types Licences     »  

Ce menu va vous permettre de créer la liste des différents  types de licences que vous pourrez 
pourrez inventorier.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code du type et  son descriptif.

Sur la colonne de droite, une icône vous permet de supprimer un type de licence :

Vous permet de supprimer un type de licence.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un type de licence si il été utilisé dans une 
fiche relevé (message d'avertissement).
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Sous-Menu «     Relevés/Paramètres/Types Média     »  

Ce menu va vous permettre de créer la liste des différents types de médias sur lequel seront forunies 
les licences que vous pourrez  pourrez inventorier.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code du type et  son descriptif.

Sur la colonne de droite, une icône vous permet de supprimer un type de média :

Vous permet de supprimer un type de média.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un type de média si il été utilisé dans une 
fiche relevé (message d'avertissement).
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Sous-Menu «     Relevés/Gestion     »  

Ce menu va vous permettre de créer vos relevés et de les gérer au fur et à mesure de l'évolution de 
vos parcs clients.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Une liste vous présente le code du relevé, sa date de création, sa dernière date de modification, le 
code du client concerné (avec le détail client), et l'agence qui gère ce relevé.

Sur la colonne de droite, 3 icônes vous permettent de gérer vos relevés :

Vous permet d'éditer et de mettre à jour un relevé déjà saisi.

    Vous permet d'imprimer le relevé (un PDF est généré).

Vous permet d'imprimer le relevé en incluant les problèmes déclarés, fiche par fiche.

Vous permet de supprimer un relevé.

A noter que vous ne pourrez pas supprimer un dossier de relevé s'il contient des fiches 
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relevés licences ou matériels (message d'avertissement).

En cliquant sur        vous pourrez ajouter un dossier de relevé (vous ne pouvez en créer qu'un seul 
par client).

Vous obtiendrez l'écran suivant (après avoir choisi le client concerné) :

Vous avez simplement à :

Saisir la date où le dossier de relevé a été créé
Choisir l'agence qui a effectué le relevé (si vous êtes en mode agence, l'agence active 
s'affiche)
Décider comment seront codées les fiches de relevés matériels (ou reprendre le codage 
client)
Eventuellement saisir un mémo.

Une fois ce relevé créé, vous pourrez l'éditer et le modifier.

La fenêtre de modification est légèrement différente.
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En effet, vous obtenez :

Remarquez en bas, le texte « Fiches : Détails / Ajouter / Editer / Supprimer ».
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En cliquant dessus, vous développez le dossier et voyez apparaître un menu du type :

Vous pouvez maintenant ajouter des fiches de relevés licences ou matériel à votre dossier, éditer ces 
fiches, ou le supprimer (vous ne pouvez pas supprimer des fiches dans lesquelles vous avez déjà 
déclarés ou traité des problèmes).

Notez que vous pouvez également voir appraître des icônes d'alerte :

Sur la liste des fiches licences :

(Clignotant) Il vous avertira que la licence est notée comme illégale.

Cette icône signifie que le nombre de licences installées dépasse le nombre autorisé. En 
laissant la souris dessus, vous aurez les données chiffrées du problème.

Cette icône signifie que la licence a été sortie du parc (vous ne pouvez alors que 
consulter sa fiche).

Cette icône signifie que la date de validité de la licence a été dépassée.
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Sur la liste des fiches matériels :

Cette icône signifie que le matériel a été sorti du parc (vous ne pouvez alors que 
consulter sa fiche ).

Cette icône signifie que la date de garantie du matériel a été dépassée.

EDITION DES FICHES

Prenons l'exemple de la fiche licence :

La saisie en elle-même ne pose pas de problème particulier.

Veuillez simplement noter que SMI vous signale (une nouvelle fois) si le nombre d'installations 
autorisées a été dépassé ou si la date de validité de la licence n'est plus valable.

En bas à droite, vous pouvez « DECLARER UN PROBLEME ».
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En cliquant dessus, vous obtenez :

Il vous suffit de détailler le problème référencé, de noter la date où il a été détecté, et le nom de 
celui qui l'a signalé., puis d'enregistrer le problème.

Vous revenez alors à la fiche de relevé et , en cliquant sur « Voir/Gérer les problèmles », vous 
pouvez obtenir une liste synthétique des problèmes déclarés sur cette licence.

Si l'icône      apparaît, c'est que le problème est en cours de traitement par une intervention (cf 
module  intervention).  En  laissant  votre  souris  sur  cette  icône,  vous  obtenez  le  numéro  de 
l'intervention en question.

Vous pouvez bien évidemment éditer ce problème ou le supprimer,  uniquement s'il n'est pas déjà 
rattaché à une intervention. Sinon il ne vous est possible que de  voir la fiche de déclaration du 
problème (et dans ce cas, SMI vous indiquera ce qui a été effectué pour résoudre le problème).
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Prenons maintenant l'exemple de la fiche matériel :

La saisie en elle-même ne pose pas de problème particulier.

Elle possède 2 sous écrans complémentaires :

« Détail des licences utilisées »
Vous pouvez choisir une (des) licence(s) à installer ou désinstaller sur le matériel, ou 
éditer une fiche licence.

« Détail réseau »
Ceci est utile uniquement pour les matériels connectés en réseau, c'est pourquoi 
aucune zone de ce sous-écran n'est obligatoire.

Veuillez  simplement  noter  que  SMI  vous  signale  si  la  licence  est  illégale,  si  le  nombre 
d'installations autorisées a été dépassé ou si la date de validité de la licence n'est plus valable.

En bas à droite, vous pouvez « DECLARER UN PROBLEME ».
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En cliquant dessus, vous obtenez :

Il vous suffit de détailler le problème référencé, de noter la date où il a été détecté, et le nom de 
celui qui l'a signalé., puis d'enregistrer le problème.

Vous revenez alors à la fiche de relevé et , en cliquant sur « Voir/Gérer les problèmles », vous 
pouvez obtenir une liste synthétique des problèmes déclarés sur cette licence.

Si l'icône      apparaît, c'est que le problème est en cours de traitement par une intervention (cf 
module  intervention).  En  laissant  votre  souris  sur  cette  icône,  vous  obtenez  le  numéro  de 
l'intervention en question.

Vous pouvez bien évidemment éditer ce problème ou le supprimer,  uniquement s'il n'est pas déjà 
rattaché à une intervention. Sinon il ne vous est possible que de  voir la fiche de déclaration du 
problème (et dans ce cas, SMI vous indiquera ce qui a été effectué pour résoudre le problème).
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Notes importantes :

Vous  pouvez  également  directement  déclarer  un  problème  depuis  le  dossier  de  relevé, 
cliquant sur l'icône        dans la liste des fiches relevés licences ou matériels.
Il n'est pas possible de modifier une fiche si elle a été sortie du parc client.

Il n'est pas possible de supprimer une fiche si elle a des problèmes déclarés ou si elle a été 
rattachée à une intervention.

Un client peut directement signaler un problème sur une licence ou un matériel.
A ce moment, l'agence est prévenue de cette nouvelle saisie.

ETATS

Vous pouvez imprimer 2 types d'états :

1. Un dossier de relevé complet avec chaque fiche licence ou matériel (cf annexe 8).

2. Un  dossier  de  relevé  complet  avec  chéque  fiche  licence  ou  matériel,  et  le  détail  des 
problèmes déclarés, fiche par fiche (cf annexe 9).
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Sous-Menu «     Relevés/Fiche vierge     »  

Ce menu, uniquement accessible par les agences et les techniciens, va vous permettre d'éditer une 
fiche vierge (soit pour les licences, soit pour les matériels) pour faciliter votre relevé chez un client.

Dès son appel, vous obtiendrez cet écran 

Choisissez le type de fiche que vous souhaitez imprimer (Relevé licence vierge ou Relevé matériel 
vierge), puis le client concerné (ne s'afficheront que les clients gérés par l'agence ou encore non 
affectés mais couverts par la zone de chalandise de l'agence).

Cliquez sur « valider ».

Vous pouvez obtenir les états tels que l'annexe 10 ou l'annexe 11.
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